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Aménagement (selon art.3, al.1, LGZD)

Périmètre de validité du plan

Perimètre d'implantation des constructions projetées.
Le nombre de niveaux et la hauteur maximum sont indiqués sur le bâtiment.

Périmètre limité à la réalisation de
balcons et/ou loggias

DS OPB: III / II

Stationnement :

Limite d'emprise des constructions en sous-sol.
Les dalles de couverture devront supporter des véhicules de 16 tonnes.

Secteur d'accès au garage souterrain

Engazonnement en pleine terre public / semi public

Accès des véhicules d'intervention

Les aménagements extérieurs sont dessinés à titre indicatif et devront faire l'objet d'une étude d'ensemble qui sera jointe au dépôt de
la première requête définitive d'autorisation de construire. Cette étude devra prévoir notamment le choix d'espèces végétales
indigènes. Les espaces libres de construction doivent rester non clôturés. Les toitures plates seront, végétalisées pour la création de
milieux de substitution et/ou affectées à de la production énergétique. La pesée d'intérêt environnementale relative à ces deux types
de toitures devra être éffectuée en coordination avec la DGNP, la DGEau et l'OCEN avant le dépôt des demandes en autorisation de
construire.
Le projet des aménagements extérieurs devra être soumis à la DGNP lors des autorisations de construire.

Accès aux bâtiments

Place de jeux

La surface brute de plancher (SBP) est limitée à 55'744m2,  soit un indice d'utilisation du sol (IUS) de 1.6 et un indice deLa surface brute de plancher (SBP) est limitée à 55'744m2,  soit un indice d'utilisation du sol (IUS) de 1.6 et un indice deLa surface brute de plancher (SBP) est limitée à 55'744m2,  soit un indice d'utilisation du sol (IUS) de 1.6 et un indice deLa surface brute de plancher (SBP) est limitée à 55'744m2,  soit un indice d'utilisation du sol (IUS) de 1.6 et un indice de
densité (ID) de 2,34, affectée entièrement à du logement (49'065m2) et des activités (6'679 m2).densité (ID) de 2,34, affectée entièrement à du logement (49'065m2) et des activités (6'679 m2).densité (ID) de 2,34, affectée entièrement à du logement (49'065m2) et des activités (6'679 m2).densité (ID) de 2,34, affectée entièrement à du logement (49'065m2) et des activités (6'679 m2).

Notes :

Les voies d'accès des engins des services incendie et de secours se conformeront à la directive N°7 de l'Inspectorat cantonal du feu.
Chaque cellule de la construction sera accessible sans entrave par les sapeurs pompiers (art. 96 RALCI).

Des emplacements pour postes de transformation sont à réserver.

Places de stationnement vélo abritées et sécurisées

Logements: 231 places habitants en sous-sols, et 0 places visiteurs. 4 places livraison en surface pour les activités.

Total voitures: 235 places

Le nombre de places de stationnement des voitures pour les logements a été déterminé en application du ratio visé par l'art. 5 al. 1 du réglement relatif aux places de
stationnement sur fonds privés, du 23 juillet 2008 (RSG L 5 05.10; ci-après RPSFP), pour le secteur II, à savoir 0,5 place minimum pour 100m2 de SBP, et en application de
l'art. 5 al. 2 RPSFP permettant de diminuer ce ratio de 20% pour les SBP destinées au logements d'utilité publique (en principe, 30% au minimum, selon l'art. 4A al. 1 let. a
LGZD).

Stationnement des vélos: 491 places

Affectation : logements / activités

Le débit des eaux pluviales généré par le bâtiment et les aménagements extérieurs devra être limité par la mise en oeuvre de
mesure de gestion des eaux à la parcelle. La contrainte de rejet est fixée par le respect d'un coefficient de ruissellement de 0,4 pour
un temps de retour de dimensionnement de 10 ans.

Le potentiel d'utilisation des matériaux d'excavation pour la réalisation d'ouvrage et/ou d'aménagements paysagers ou à caractère
ludique sera précisément étudié lors des autorisations de construire. Les possibilités d'effectuer des remodelages de la topographie
seront prises en compte et les surfaces nécéssaires au stockage temporaire des matériaux d'excavation seront identifiées. Lors des
choix de construction, l'utilisation de matériaux recyclés est vivement souhaitée.

Arbres à conserver / à planter
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Eléments de base du programme d'équipement (selon art.3, al.3, LGZD)

Cession gratuite au domaine public communal.

Emprise maximale de la cession gratuite à la Ville
de Genève à usage de parc

Eaux mélangées existantes
Eaux claires existantes
Eaux usées existantes
Réseau thermique, CAD, à développer

Servitude de passage public à pied

Réservation pour sondes géothermiques
en priorité sous bâtiments et parking

Les cables MT et BT existants dans le périmètre doivent rester en exploitation ainsi que les conduites d'eau potable dont le
déplacement doit être coordonné avant le début des travaux.

Arbres à abattreBâtiments à demolir

Eléments figurant à titre indicatif (selon art.3 al.4, LGZD)

IUS = 1.6

 COUPES INDICATIVES

PLAN DES AMENAGEMENTS
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PLAN DES EQUIPEMENTS 1/1000


